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JOURNAL OffiCIEL DE LA: REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16déœ~ 1957 

Va le ~ret n' 56-841 du "ll4 oollt t9S6 portant IIt4tut du 
Togo, mOdifié par t. d6eret D' 51.393 du 22 mo.. 1951; 

Vu la 101 togol.... u' 56.2 du 18 septembre 1956; déterminant 
dati le cadre du décret du 24 aollt 1956 portant !tamt du Togo, 
he potlvoin du Gouve1"nement de la Hé~b1ique AutonOO1e du 
Togo et ceux ....'" II r A.eembl~ Législa'he; 

Vu te prooès-vt:rbal 'de la réunion eu date du 12 novetr.tb.r6 
1957 'élu Comlt6 ~ Gestion do ta Caiase de Stabllisation des 
prix 'du {lotonj 

ARRETENT, 

ARTlCLR Pl\EMIER. - Sont fixé,ee au 1cr janvier la 
date d'ouverture et au 3Q mars.~ da.te de clôture 
l'li! ,It! ~pagn<; d',achat du coton de la récolte 1958. 

ART. 2. - Les Chefs de Circonscription intéressés 
lIQume.ttront au Ministre du Commer<'" 'et de l'Indus. 
trie, avant le 15 décembre, la liste et le calendrier 
des marchés qu'ils :auront é1;abliB en accord avec lie 
Service ~u Conditimmement: 

ART. 3. '- Le prœent arrêté sera publié au 10umat 
officiel de h République du Togo et communiqué 
partout où besoin ISera. 

Lomé, le 19 novembre 1957. 
Ù? M;"~tre au Co_ree et de l'IndmITie; 

P.. 8<mNEIDEIl. 

z.. 1W.nI.at~ ~ l'Agriculture'. l' Blem/l,e 

et ~ Bauz el; FôretsJ 


, , MEATCHI. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL. DBS AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

. IJEClSlON No 167jMIPdu 2 'décembre 1957 fixant 
·la list.e dell revue" et journaux auxqlie18 pourumt 

. s'abonner t~ établissements 'du second .tegré du 
Togo. 

Le M,in~t", de l'Instruction Publique; 

Vu le él\!cret Jt' 56-847 ,du. 24 00111 1956, portlll1t 0lil1111 da lrogo, 
V", la loi togohûae n' 56.% du 18 ..ptumb... 1956, d6t0.nnÎDllllt 

.... la cadno du décret du 24 aollt 1956 portant ..atut du 
~ogo, les pouvoirs du G1luverneme.nt de la République Autonome 
;œ T,,&o et <oux .rv/io à t'A_blée Ugia!àû..; , 

Vu le décret u" 57..359 <lu 22 mars 1951~ modifiant le décret 
,," 56-841 du 24 .01lt 1956 portant .'.'ut du Togo; 

Vu t'arrêté nu 2fPM. liu 21 ,"septembre 1956 nxant les 
attributions 'dea Ministères en matière de pel'~j 

Vu J'arrêté D(> 32;'& ·du 16 l<I\Dvier 1935 portant organiMtiOll 
'de t'eriseignement officiel du Togo et lell textes· modificatiü 
mbaéquente:; 

Sur ta proposition ·de l'h1epecteur d'Académi.e, Direeteur de 
"Enseignetnent au Toso; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. ,.... La liste des revues et jour. 

DaUX auxqueil! lour~nt s'abonner les .établis!lements 
dn seconddegr (LY"'i Collèges; Cours Complémen· 
.~) pour le.s bibliothèques de professeurs et d'é. 
Jè~ est fixée eoomme suit', . 

1 ,.... Revue$ Péag(jgiqJ~ 
L'Education Nation.1e 
L'lnform.tion (une revue pour chaque discipline) 
Cahiers Péd.gogi'JDeII du second degré 
Nouvelle revue Pedagogique 
Revoe Unive ....it.i"., 
Les humanités 

U- ReVliIiB Sc'ep.tijique'i, SfJécial;.,w,s 
Revue- Philosophique 
Revue de Métaphysique et de Morale 
Revue d'histoire littéraire de. la France 
Revue hiBtori'Jue 
Annales de geographie 
Bulletin de l'Union dei! PhYl\iciens 
Atome<!! 
Energie nucléaire 

III - Revues de culture gérlérale 
BUlletill de l'AseociationG. Blu!ie 
Le.ttr" d'humanité 
La documentation française 
La Nouvelle Revue françail!e 
Le, NOI~velle!! l.ittérairss 
La Nef 
La Nature 
Sci,e.Dce .;t Vie 
La Revue de<! Arts 
Arts et Styles 
ART. 2. - La pré5ente décision liera enregi.'ltr,éet. 

publiée et communiquée partout où besoin sera. 
Lomé; le ,2 décembre 1957. 

L B. YWASSA. 

Pàr décision du Mln.i&tre du Travail; des Affn,ireij c 

Soociale et de l'lnstr,uotion Publique : 
N" 168fMIP du: 
2 décembre 1957. - D est ou",,"rt un concour'l; 

,le recrutement d'Instituteurs adjoints et d'lnstit>u~ 
trire. adjointes parmi lel! m<.witeurs ,et monitrices dq 
l'Enseignement pu.blie et privé. 

La date de ce conconrs est fixée au 14 d~mb~ 
1957., 

Le nombre de plaoos mises aU ooncours est fix~. 
à 20. 

Par arrêté et décisions du .Ministre du Trava,il 
des Affail"ejl Sociales et. de. l'lnstr,nction Publique : 

N° 21/MTASJMIP du' 
20 novembre 1957. - M. Konlina Alber:t est tlI1ga-f 

I{é en ql!alité de Commis permanent an Ministère ~ 
i:bavai~ des ,Affaires SocWes lOt de l'lnstr.uction Pu-r 
blique (au Cabine.t) pour oompter du lar octobre 1957; 

M. Koulina Albert sera classé à la ~ catéJltoriie ....J 

Echelle- A - e~peroovra ,un salairemeJlllQel àe 7.1OQ 
francs, imputable au Budget G.énéral du Togo 
Chapitre 20 -:- Article 2 = Paragraphe 2. 
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